
  
  

Arrêté du 28 avril 2017 portant extension d’un avenant à la convention collective 
nationale des laboratoires d’analyses médicales extra-hospitaliers (n° 959) 

   
  
Article 1  
  
  
Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le 
champ d’application de la convention collective nationale des laboratoires d’analyses 
médicales extra-hospitaliers du 3 février 1978, les dispositions de l’avenant du 8 
septembre 2016 relatif à la complémentaire santé, à la convention collective nationale 
susvisée. 
  
L’article I de l’avenant susvisé est étendu sous réserve de l’application des dispositions du 
décret n° 90-769 du 30 août 1990 pris pour l’application des articles 4, 9 et 15 de la loi n° 
89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant les garanties offertes aux personnes assurées 
contre certains risques.  
  
Article 2  
  
  
L’extension des effets et sanctions de l’avenant susvisé prend effet à compter de la date 
de publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues 
par ledit avenant.  
  
Article 3  
  
  
Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait le 28 avril 2017.  
  
Nota. - Le texte de l’avenant susvisé a été publié au Bulletin officiel du ministère, fascicule 
conventions collectives n° 2016/47, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.  
  
  
 


